
     

Société de courtage d’assurance au capital de 56025 € - Siren B 404 962 334 Rcs Grenoble - N° ORIAS 07 006 176 - www.orias.fr 
Organisme soumis au contrôle de l’ACPR – 4 place de Budapest-CS 92459-75436 PARIS 

Garantie financière et assurance de responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L 530-1 et L 530-2 du code des assurances 
Abela Siège social : 1 Avenue Georges Frier BP 26 – 38501 VOIRON Cedex – Tél. : 04 76 67 92 15 Fax : 04 76 67 92 16   

Email : contact@abela.fr – Site : www.abela.fr – Réclamation : reclamations@abela.Fr 

 
1 

 

 

PREVOYANCE AMAVIE 
(Demande de devis) 

 
La solution de prévoyance des thérapeutes membres de l’association AMAVIE. 
                                    

QUESTIONNAIRE PREVOYANCE 
         
NOM PRENOM 
 
 

Née le : SIRET : 
 
Date de début d’activité : 

NOM DE JEUNE FILLE 
 
 

Profession : Raison Sociale : 

ADRESSE PERSONNELLE 
 
 

Adresse Professionnelle Tel : 

Portable : 
 

Enfant(s) à charge : Situation de Famille : 

Revenus Annuels de 
Références : 
 

Fumez-vous : 
OUI           NON  

      

Code Naf :  
9003 A                      8690 E  
9609 Z                      8690 F   

 
Bénéficiez-vous d’une rente ou d’une pension d’invalidité ?    OUI             NON  
Votre activité implique-t-elle des voyages à l’étranger ?          OUI              NON   

 
NOS PACKS PREVOYANCE 

 
GARANTIES PACK 1 PACK 2 PACK 3 PACK 4 

Décès toutes causes /PTIA 
/Double effet 

35 000 € 55 000 € 90 000 € 120 000 € 

Incapacité 30 €/ jour 50 €/ jour 80 €/ jour 100 €/ jour 
invalidité 30 €/ jour 50 €/ jour 80 €/ jour 100 €/ jour 

Allocation Obsèques 1 500 € 3 000 € 4 500 € 4 500 € 
Je choisis mon pack     

 
CE DOCUMENT N’A PAS DE VALEUR DE DEVIS,  

Seul le certificat d’adhésion et la note d’information sont les documents ayant une valeur contractuelle.  
A réception de ce document une étude personnalisée vous sera adressée. 

 
Date du jour :… /….. / ……..                                                          Signature du prospect 

 
 
 
 

Demande de devis à renvoyer par mail à : amavie@abela.fr 
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Garanties Décès toutes causes/PTIA/Double effet 
 

En cas de décès ou perte total et irréversible d’autonomie de l’assuré, versement aux bénéficiaires 
mentionnés, d’un capital exprimé en €. 
 
En cas de décès simultané ou postérieur du conjoint, dans la limite de 12 mois après le décès de 
l’Adhérent, versement par parts égales aux enfants à charge au moment des deux décès, d’un capital 
égal au montant du capital décès toutes causes de l’adhérent. 
 

 
Garantie incapacité de travail 

 
En cas d'arrêt de travail, versement, à l'expiration de la franchise maladie et/ou accident ou 
hospitalisation, et au plus tard au 1095ème jour d'arrêt, d'une indemnité journalière exprimée en €, 
sans tenir compte des indemnités éventuellement servies par le Régime Obligatoire d'affiliation. 
Les justificatifs d'arrêt de travail, de prolongation et de prise en charge éventuelle par le Régime 
Obligatoire seront demandés, ainsi que la dernière déclaration d'impôts (ou les trois dernières au choix 
du TNS). 
Montant de la garantie : 30 € /jour ou 50€/jour ou 80€/jour ou 100€/jour. 
Franchise continue : 30 jours 
Rachat de franchise accident et/ou hospitalisation : 3 jours 
Pour les affections psychiatriques, dépressives ou les fibromyalgies, la franchise maladie ne peut être 
inférieure à 60 jours. 
Pour les affections dorso-lombaires, la franchise maladie ne peut être inférieure à 45 jours la première 
année d'assurance. 
La franchise est réduite à 3 jours en cas : 
• d’accident ; 
• d’hospitalisation de plus de 24 heures, liée à l’arrêt de travail ; 
• d’hospitalisation, liée à l’arrêt de travail, inférieure à 24 heures, avec intervention chirurgicale 
nécessitant une anesthésie générale ou locale, ou un acte technique médical. 
Pour les affections psychiatriques, dépressives ou fibromyalgies, la franchise ne pourra être réduite à 3 
jours qu’en cas d’hospitalisation en établissement de soins privé ou public conventionné pour une durée 
minimum de 7 jours continus. 
Pour les affections dorso-lombaires, la franchise ne pourra être réduite à 3 jours qu’en cas 
d’hospitalisation en établissement de soins privé ou public conventionné pour une durée minimum de 48 
heures continues avec ou sans intervention chirurgicale, mais avec au moins un acte technique médical. 
 

 
 
 
 
 
 

GARANTIES PROPOSÉES 
PACK AMAVIE PREVOYANCE 
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Garantie invalidité 
 

En cas d'invalidité reconnue par l'Organisme Assureur, versement d'une rente, en complément de celle 
du Régime Obligatoire, en fonction du barème croisé et selon le taux d'invalidité N 
 
 

1ère catégorie : taux d'invalidité N 
inférieur à 33% 

Aucune rente 

2ème catégorie : taux d'invalidité N 
compris entre 33% et 66% 

Montant indiqué sur les conditions particulières * N / 66 

En cas de classement en invalidité 2ème catégorie par suite d'un accident survenu pendant 
la durée du contrat, versement immédiat d'un capital invalidité égal à 25% du capital 

Décès toutes causes, le montant de la garantie Décès toutes causes étant réduit d'autant. 
3ème catégorie : taux d'invalidité N 

supérieur ou égal à 66% 
 

Montant indiqué sur les conditions particulières 

 
 

Garantie Allocation OBSEQUES 
 

En cas de décès de l'assuré, de son conjoint ou d'un enfant, versement d'une allocation exprimée en €, 
limitée aux frais réellement exposés. 
 
 

INTERVENANTS CONTRACTUELS 
 

ORGANISME ASSUREUR 
UNMI'MUT 
Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité immatriculée sous le SIREN 851 629 162. Siège 
social : 50 Avenue Daumesnil 75012 Paris. 
 

SOUSCRIPTEUR 
Association A.R.P.S.T.I.L.T. 
Association Pour la Retraite et la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants, Libéraux et Travailleurs non 
salariés. 
Association régie par la Loi du 1er juillet 1901. 
Enregistrée au Répertoire National des Associations sous le numéro W 751237031 7 rue de Turbigo 75001 Paris 
 

DISTRIBUTEUR 
LOOMA ASSURANCES 
SAS au capital de 331 136 € - RCS Paris 822 077 517 - 7 rue de Turbigo 75001 Paris NAF 66.22Z - Orias n°16 005 
885 – www.orias.fr 
Société de courtage d'assurances exerçant sous le contrôle de l'ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution) conformément aux dispositions de l'Article L 520-II-1b du Code des Assurances 
https://acpr.banque-france.fr 
Responsabilité Civile Professionnelle conforme à l'article L530-2 du Code des Assurances 
Service Réclamations : 7 rue de Turbigo 75001 Paris - reclamation@looma-assurances.fr 
 

CONSEIL 
Votre courtier ABELA :Société de courtage d’assurance au capital de 56025 € - Siren B 404 962 334 Rcs Grenoble - 
N° ORIAS 07 006 176 - www.orias.fr 
Organisme soumis au contrôle de l’ACPR – 4 place de Budapest-CS 92459-75436 PARIS 
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Garantie financière et assurance de responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L 530-1 et L 530-2 du 
code des assurances 
Abela Siège social : 1 Avenue Georges Frier BP 26 – 38501 VOIRON Cedex – Tél. : 04 76 67 92 15 Fax : 04 76 67 
92 16  Email : contact@abela.fr – Site : www.abela.fr- Réclamation : reclamations@abela.fr 
 

 
GESTIONNAIRE 
SG Santé 
Siège social : 7 rue de Turbigo - 75001 PARIS - RCS PARIS - SIRET 493 349 682 00010 | Adresse 
administrative : 14, rue Joliot Curie CS 30248 - 51010 CHALONS EN CHAMPAGNE CEDEX - RCS CHALONS EN 
CHAMPAGNE - SIRET 493 349 682 00028 
SAS au capital de 457 340 € | Numéro ORIAS : 15 001 350 - www.orias.fr 
Société de courtage en assurances sous le contrôle de l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution - 
https://acpr.banque-france.fr | 
SG Santé Service Réclamation : 14, rue Joliot Curie CS 30248 51010 Châlons-en-Champagne Cedex 
service.reclamation@sgsante.fr 
Notre Médiateur (après saisie de notre service réclamation conformément à l’article L612-2 du Code de la 
Consommation) : Monsieur le Médiateur de la Mutualité Française – FNMF – 255 rue de Vaugirard 75719 Paris 
cedex 15 / mediation@mutualite.fr 
 

 
 


